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Communiqué de presse 

 

Pas de parc photovoltaïque dans la Lande de Larçay ! 

 

Les juridictions administratives reconnaissent la Lande 

comme “zone à protéger” 

 

 
                 Confirmant la décision prise en première instance par le Tribunal Administratif d'Orléans, 

la Cour administrative d'appel de Nantes s'est prononcée le 22 décembre dernier en faveur de 

l'annulation du permis de construire du parc photovoltaïque sur la Lande de Larçay  présenté par 

JUWI/NEOEN, rejetant ainsi la requête en appel déposée par cette firme multinationale. 

 

                La SEPANT (Société d'Etude, de Protection et d'Aménagement de la Nature en Touraine) 

et la LPO (Ligue de Protection des Oiseaux) Touraine se réjouissent de cette décision, et de la 

sauvegarde d'un espace naturel remarquable par la diversité de ses milieux et le grand nombre 

d'espèces présentes, aux portes de l'agglomération tourangelle. Les amoureux de la nature pourront 

continuer à admirer cet espace naturel dont la Cour administrative d’appel, après la Commission de 

régulation de l’énergie (CRE), a reconnu la richesse. En effet, la Cour rappelle que le projet est 

incompatible avec la large biodiversité du site (référencé en zone N dans le plan local d’urbanisme 

– PLU), qui a justifié son classement comme noyau de biodiversité, aux titres des espaces humides 

notamment, dans le Schéma de cohérence territorial (SCOT) de l'agglomération tourangelle.  

 

Cette victoire reflète l'importance de la démocratie participative portée par les associations 

de protection de la nature et par l’opinion publique, et nous appelons à la vigilance la Préfète et les 

services publics contre certaines dérives, et pour une meilleure prise en compte du patrimoine 

naturel dans la gestion des territoires tourangeaux. 

 

               Les associations rappellent que, si elles sont favorables au développement de l'énergie 

solaire, ce ne peut être au détriment des espaces naturels ou agricoles. Les panneaux doivent être 

implantés sur des lieux déjà artificialisés : toits d'immeubles, ombrières sur des parkings, espaces 

industriels, etc. 

 

               La SEPANT et la LPO Touraine invitent les tourangelles et les tourangeaux à les rejoindre 

pour les aider à défendre la nature, partout où elle a besoin de nous. 
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